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Un accord de durabilité pour les rouges des
AOC Côtes du Rhône et Côtes du Rhône
Villages

Inter Rhône, organisme interprofessionnel des appellations de la Vallée du Rhône, a déposé un
accord de durabilité pour les vins rouges des appellations Côtes du Rhône et Côtes du Rhône
Villages, sans dénomination géographique.

À l’occasion de son Assemblée Générale en novembre dernier, Inter Rhône avait voté à l’unanimité le
dépôt d’un dossier dans le but de mettre en place un accord de durabilité interprofessionnel pour les vins
rouges des appellations Côtes du Rhône et Côtes du Rhône Villages. Cette décision répond à un contexte
de crise marqué par une baisse notoire de la consommation, une pression accrue sur les prix et des défis
majeurs pour la rentabilité des exploitations engagées dans des démarches environnementales.

https://www.vins-rhone.com/fr
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Cet accord, porté par Inter Rhône, le Syndicat des Vignerons des Côtes du Rhône et l’Union des Maisons
de Vins du Rhône (UMVR), devrait permettre aux producteurs des appellations, lorsque cela contribue à
des objectifs  environnementaux,  d’agir collectivement en dérogeant,  sous conditions,  au droit  de la
concurrence. Cela garantirait un dispositif commun entre production et négoce. « Il constituera un outil
d’appui et de pilotage de la transition, en complément des démarches déjà engagées localement par de
nombreux vignerons et collectifs de producteurs », développe Philippe Pellaton, président d’Inter Rhône.

Une étape vers un modèle viticole plus viable

Concrètement, l’accord permettra d’accompagner la transition environnementale des producteurs de
rouges certifiés Agriculture Biologique (Bio) et Haute Valeur Environnementale (HVE) des appellations
Côtes  du  Rhône  et  Côtes  du  Rhône  Villages,  d’encourager  des  pratiques  durables  partagées  et
mesurables, ainsi que de renforcer la lisibilité économique de la production.

En déposant cet accord, Inter Rhône, le Syndicat des Vignerons et l’UMVR souhaite construire un modèle
viticole  plus  résilient,  durable  et  économiquement  viable,  mais  aussi  éviter  le  désengagement
d’exploitations engagées dans des démarches environnementales. « Cet accord marque une ligne rouge :
la durabilité n’a plus vocation à être une charge laissée aux seuls vignerons », affirme Damien Gilles,
président du Syndicat des Vignerons des Côtes du Rhône.

Des prix d’orientation pour une rémunération juste des producteurs

Deux commissions interprofessionnelles réunissant producteurs et négociants ont été organisées pour
définir des prix d’orientation, prenant compte des coûts de production, des réalités de marché, des
marges de soutenabilité économique, et des surcoûts liés aux certifications environnementales. Le tout
dans l’objectif de garantir une rémunération juste des producteurs, et de maintenir la compétitivité de la
filière. Des fourchettes de prix ont été prévues en fonction des différentes situations économiques.

L’accord global est prévu pour une durée initiale de deux ans, mais les familles professionnelles se
réservent la possibilité de renégocier ces prix d’orientation en fonction d’évolutions significatives des
coûts de production, des rendements, des conditions de marché ou de la réglementation. « Nous ne
voulons pas figer le marché, nous voulons éviter qu’il se fracture tout en soutenant une production
durable. Ces prix d’orientation ne sont pas des verrous, ils sont une base commune », explique Samuel
Montgermont, président de l’UMVR.

https://www.syndicat-cotesdurhone.com
https://www.umvr.fr
https://www.umvr.fr
https://www.linkedin.com/in/philippe-pellaton-a6abb5128/
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Concours des vins d’Avignon : « Quels efforts
faut-il faire pour investir ? »
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La  40e  édition  du  concours  des  vins  d’Avignon  s’est  déroulée  à  la  Salle  polyvalente  de
Montfavet ce samedi 29 mars, attribuant 132 récompenses. L’événement anniversaire rappelle
cependant, au regard du contexte actuel, la grande nécessité d’accompagner les professionnels
de la vigne. 

C’est dans une ambiance sérieuse et impliquée que le jury de 150 personnes s’attelle à tester les 445
échantillons de vins en compétition.  L’éclat  sec du bouchon retiré,  le versement rythmé du vin,  le
choquement des verres et le claquement des langues au palais constituent le protocole des évaluations
successives du concours.  Une démarche née à Avignon il  y  a  40 ans,  qui  ne visait  qu’à aider les
agriculteurs dans la durée après un millésime 1985 marqué. 

« Les médailles sont là pour attirer et rassurer. »

José Gonzalvez, président du Concours des vins d’Avignon

https://www.concoursdesvins-avignon.com/
https://www.echodumardi.com/actualite/les-40-ans-du-concours-des-vins-davignon-celebres-en-deux-temps-cette-annee/
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Le concours de 2025 fait sens plus que jamais dans ce cadre économique flou, où le secteur traverse une
crise aggravée. « Nous subissons une période difficile, mais les médailles sont là pour attirer et rassurer,
chaque acheteur étant ainsi  sûr d’avoir un vin sans défaut »,  avance José Gonzalvez,  président du
Concours des vins d’Avignon. Depuis 2020, une baisse mondiale de 20% des rendements accentue la
détresse des professionnels. Et malgré les médailles des concours des vins, « le décrochage du prix ne
couvre plus le coût de production du vin, qui en 2024 a diminué de 30 à 40% pour les Côtes du Rhône »,
souligne le président. 

« Si vous allez mal, on va mal. »

Gilbert Marcelli, Président de la CCI Vaucluse

L’appellation Côtes du Rhône est particulièrement impactée par cette crise, que la situation diplomatique
internationale affecte. Intronisé à la Commanderie des Costes du Rhône durant cette édition, le Président
de la CCI de Vaucluse Gilbert Marcelli évoque en ce sens « les mesures farfelues venant des États-Unis à
l’encontre de (leurs) valeurs », insistant sur le soutien des partenaires du concours. « Nous sommes à vos
côtés. Merci d’exister, de vous battre, car vous représentez beaucoup pour notre territoire », commente-
t-il auprès de l’organisation, avant d’ajouter « Si vous allez mal, nous allons mal ». D’autant que la
particularité  du  territoire  des  Côtes  du  Rhône  tient  de  sa  dimension  interdépartementale  et
interrégionale. Gilbert Marcelli admet qu’il serait « plus simple en étant une unité » face aux contraintes
qui s’accumulent, pourtant les appellations Côtes du Rhône tentent de tenir bon. 

« Il n’y a eu que 70 % de rendement à Laudun. »

Luc Pélaquié, président du syndicat des vignerons de l’AOC Laudun

« Localement, ce n’est pas la joie, il y a beaucoup d’arrachages », constate amèrement Luc Pélaquié,
président du syndicat des vignerons de l’AOC Laudun. Le territoire est à l’honneur cette année dans le
cadre du concours des vins d’Avignon. Une mise en lumière en contraste avec la réalité crue du terrain.
« Il  n’y a eu que 70% de rendement en 2024 dans l’appellation Laudun », précise le président du
syndicat. Il rejoint le président de la CCI de Vaucluse sur la « situation délicate avec les États Unis » et
évoque l’augmentation d’une « concurrence rude entre (eux), avec un prix plus rémunérateur pour les
ventes directes en domaine. » Sur ce point, José Gonzalvez, le président du concours des vins d’Avignon,
confirme la tendance avec l’exemple du vrac. « Des négociants achètent le raisin des viticulteurs et le
mettent en bouteille, créant une concurrence sur les prix pratiqués, ce qui fait baisser le vrac pour créer
plus de marge sur les bouteilles », explique José Gonzalvez. 

https://www.vaucluse.cci.fr
https://www.youtube.com/watch?v=8th3iBgYdAw
https://www.youtube.com/watch?v=8th3iBgYdAw
https://www.youtube.com/watch?v=8th3iBgYdAw
http://www.vin-laudun.fr/fr/
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Pas de visibilité

Selon le président, les aides à la distillation et à l’arrachage ne couvrent pas les frais des agriculteurs, ou
du moins imposent des contraintes supplémentaires dans un contexte indéfiniment complexe : « sans
visibilité, nous nous demandons quels efforts faut-il faire pour investir. » Les difficultés du terrain se
répercutent plus loin dans la filière, avec des concours de vins disparaissant depuis 2020 : Pertuis,
Piolenc, Tulette, Vinsobres… « On ne sait pas où l’on va et on peut s’attendre au pire », envisage José
Gonzalvez.  Il  faut anticiper l’évolution du marché en se tournant par exemple vers la Chine où la
consommation de vins se développe. 

« Les coopératives sont nécessaires au viticulteur qui n’a pas de cave à gros volume ni les moyens
d’exporter », rappelle le président du concours. Cependant, les maillons de la chaîne du vin restent
fragilisés. José Gonzalvez souligne que « le jeune agriculteur amenant sa vendange à la coopérative est
soumis aux aléas du marché, car si sa production se vend mal, il va devoir mettre la clé sous la porte. »
Sans compter les familles qui,  de génération en génération, œuvrent depuis des décennies pour le
développement de ce patrimoine agricole mis en péril par les enjeux économiques et climatiques. 

De gauche à droite : Emmanuel Lopez, président des Disciples d’Escoffier Languedoc – Provence ;
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Rita Caron Barlerin ; Michel Gontard, président et co-fondateur du Concours des vins de la Foire
d’Avignon ;  José Gonzalvez, président du concours des vins d’Avignon ; Luc Pélaquié, président du
Syndicat des vignerons de l’AOC Laudun.

Amy Rouméjon Cros

Découvertes en Vallée du Rhône : l’avenir de
la filière entre les mains de Trump ?

La 13e édition de Découvertes en Vallée du Rhône, qui a lieu tous les 2 ans à Avignon, capitale
des Côtes-du-Rhône, s’est tenue au coeur du Palais des Papes ce mardi 1er avril. Un évènement
qui  concerne  l’ensemble  de  la  filière  viti-vinicole  de  l’AOC,  d’Ampuis  à  Nîmes,  de  Tain
l’Hermitage au Duché d’Uzès.
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Entouré par Damien Gilles, président du Syndicat des Vignerons des Côtes du Rhône et par Samuel
Montgermont, président de l’UMVR (Union des maisons de vins du Rhône), Philippe Pellaton, président
d’Inter Rhône évoque la situation actuelle prise en étau entre la forte déconsommation et les tarifs
douaniers que menace d’appliquer le président Trump à nos vins. « Après le Covid, nous avions décidé de
consacrer 60% de notre budget promotion à l’export. Mais dans la conjoncture actuelle, nous allons
changer notre fusil d’épaule et mettre le paquet sur la France. La Vallée du Rhône, ce sont quand même
45 000 emplois, dont 19 000 directs et nous sommes la 2ème AOC de France derrière Bordeaux avec
2,2M hl en 2024 sur une superficie du vignoble de 63 307 ha. »

Philippe Pellaton poursuit : « Le volume est en forte baisse : -11% par rapport à 2023 (2,43Mhl) et -17%
en moyenne sur les 5 dernières récoltes, la plus petite production depuis 40 ans ». Damien Gilles enfonce
le clou : « Chaque année, elle recule, mais la qualité demeure, grâce à nos vignerons résilients qui
s’adaptent au changement climatique comme aux habitudes des consommateurs. Le rouge reste en tête
avec 75%, le rosé est 2ème avec 13% et le blanc progresse à 12%. La répartition en volume est composée
à 45% d’AOC Côtes-du-Rhône, 12% de CDR-Village et 10% à parts égales pour les crus méridionaux de
Vin doux naturel et de Ventoux. Trois appellations accusent une baisse importante : la Clairette de Die,
les Costières de Nîmes et Grignan-les-Adhémar ». Il est aussi question de la part du bio qui progresse de
19%  en  2023  à  22%  l’an  dernier  et  60%  des  vignobles  qui  s’inscrivent  dans  une  démarche
environnementale. 

Samuel Montgermont, Philippe Pellaton et Damien Gilles. ©Andrée Brunetti / L’Echo du Mardi

Mais en dehors de ces sujets de satisfaction, le gros caillou dans la chaussure des vignerons de la Vallée
du Rhône, en plus de la déconsommation, c’est l’exportation qui est suspendue à un fil du côté du 1er
marché d’exportation  des  vins  français,  les  USA qui  représentent  quand même 98M€ et  13% des
volumes. Mais il n’est pas le seul. Le marché s’effondre aussi en Chine -36% (12M€), au Japon -23%

https://www.syndicat-cotesdurhone.com
https://www.linkedin.com/in/samuel-montgermont-a6585537/
https://www.linkedin.com/in/samuel-montgermont-a6585537/
http://www.umvr.fr
https://www.linkedin.com/in/philippe-pellaton-a6abb5128/
https://www.vins-rhone.com/fr
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(9M€), en Norvège (-6%) et au Danemark (-11%).  Heureusement dans le Top 5 on retrouve la Belgique,
le Royaume-Uni, le Canada, l’Allemagne et la Suède. Les exportations représentent 106 millions de
bouteilles pour une valeur de 509M€ avec des pays où nos vins sont de plus en plus appréciés, même si le
volume est modeste. +15% en Australie (7500hl), +22% en Corée du Sud (5700hl), +64% au Brésil
(2900hl).

En tout, les vignerons de l’AOC exportent vers une quinzaine de pays (36% de leur production) et en
interne, en France, 38% des vins sont commercialisés en grandes surfaces et 26% dans les réseaux de
cavistes et grossistes. « Sur 20M€ de budget, nous allons en consacrer la moitié à la promotion intèrieure
avec des salons, un rapprochement avec les consommateurs, une communicqation plus marquée sur les
18 crus de l’appellation, une stratégie sur l’oeno-tourisme. Il nous faut absolument ‘innover pour rester’
donc  survivre,  insiste  le  président  d’Inter  Rhône.  C’est  à  dire  expérimenter  de  nouveaux  cépages
résistants à la canicule, aux maladies, avec un taux d’alcool moins élevé, des vins plus frais, plus légers,
plus festifs, plus fruités pour attirer les jeunes générations. Apparemment les vins sans alcool n’ont pas le
vent en poupe dans la Vallée du Rhône.

En attendant, l’épée de Damoclès des tarifs douaniers américains plane sur la tête de l’un des atouts
majeurs de la Vallée du Rhône : la viticulture.

« C’est du délire », réagit le maire de
Châteauneuf-du-Pape à la taxe Trump sur le
vin et le champagne
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Claude Avril est en colère, exaspéré, furieux mais pas surpris concernant cette taxe américaine
de 200% sur le champagne et le vin.

« Plutôt désabusé. La Commission Européenne a décidé seule, sans concertation alors qu’on ne lui a rien
demandé. Elle a annoncé augmenter de 50% le Bourbon US importé chez nous et voilà ce qui arrive. Tout
ça pour ça. Nous, les vignerons, nous sommes une simple variation d’ajustement alors qu’on n’y est pour
rien. On fait les frais de cette véritable course à la surenchère », regrette le maire de Châteauneuf-du-
Pape.

L’annonce de la Maison Blanche a provoqué un véritable séisme dans le monde vitivinicole français.
« C’est d’une brutalité, d’une violence cette menace. De la folie pure, il délire », insiste Claude Avril.
Quels que soient les mots utilisés par les vignerons : catastrophe, coup de massue, désastre, tsunami,
couperet, déflagration… Le ciel leur tombe sur la tête. Il est vrai que les Etats-Unis sont le 1er client de
la France pour le vin et le champagne. 2/3 de nos exportations vers les USA, soit 3,9Md€ rayés de la
balance  commerciale  par  un  président  éruptif.  Pour  les  viticulteurs  de  Châteauneuf-du-Pape,  cela
représenterait environ 20% de leurs exportations globales.

Certes,  l’économie  et  le  commerce  font  partie  des  compétences  de  la  Commission  Européenne  à
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Bruxelles, mais elle aurait dû se concerter,  discuter avec les syndicats du monde vinicole avant de
prendre une décision dont les conséquences enveniment la situation. C’est ce que certains appellent
« l’effet papillon. »

47e Assemblée Générale des Vignerons
Indépendants : « se réinventer pour
rebondir »

C’est au Palais des Princes à Orange qu’elle s’est tenue, face à plus de 400 vignerons et
professionnels du vin de Vaucluse. Une Fédération créée il y a près de 50 ans (en 1976) pour
prendre en main leur avenir et valoriser leur travail.

https://www.fvivr.fr
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Forte de ses 350 adhérents qui représentent 450 domaines vitivinicoles dans le département, 11 000
hectares de vignobles, 450 000 hectolitres les bonnes années de récolte, elle gère aussi le Palais du Vin,
vitrine de 300 m² de l’excellence de ses producteurs à la sortie d’Orange-Sud.

Dans son mot d’accueil, le maire Yann Bompard, a une fois de plus, dénoncé « les charges, les normes et
les taxes qui assassinent la filière. La consommation de vin baisse, votre pouvoir d’achat aussi, mais vous,
contrairement, aux députés et sénateurs vous ne votez pas une auto-augmentation de vos revenus de
300€ à 700€ par mois. Qu’on nous lâche la grappe sur la fiscalité », conclut-il.

C’est ensuite Florence Corre, directrice des Salons et de la Communication, qui a pris la parole pour
rappeler  que la  Confédération des  Vignerons Indépendants  participe à  13 salons  par  an,  auxquels
assistent environ 400 000 visiteurs. « En octobre 2025, va être lancé le 1er Salon de Hambourg avec 75
exposants.  Tout cela a un coût pour les  vignerons.  En plus,  dans les  grandes villes,  les  panneaux
d’affichage sont  en net  retrait,  donc nous devons miser  sur  le  digital  à  100% pour nos messages
d’authenticité. D’ailleurs nous avons fait campagne entre le 28 novembre dernier et le 31 décembre et 4
millions de personnes ont cliqué sur notre site internet, c’est ça, l’avenir pour notre marque. »

Tour à tour la députée RN Marie-France Lorho et le sénateur PS Lucien Stanzione sont montés sur scène.
L’une pour rappeler son total soutien au monde paysan, « pour que l’agriculture et ses terres soient
sanctuarisées.  Pour  que  la  France  conforte  une  alimentation  souveraine,  et  selon  le  slogan  des
manifestants de l’an dernier, pour que votre faim ne soit pas notre fin ». L’autre pour se féliciter que « le
marathon parlementaire de dizaines et dizaines d’heures de débats ait finalement accouché d’une Loi
d’Orientation Agricole avec 236 votes pour et 103 contre. » Même si aucune garantie de revenus pour les
paysans ne figure dans ce texte. Autre soutien, celui du département de Vaucluse par la voix de Christian
Mounier qui a rappelé que « dès samedi, le Stand de Vaucluse et ses 200 m² sera le plus grand des
collectivités locales, Porte de Versailles, lors du Salon International de l’Agriculture. »

Le Vaucluse met en vedette ses paysans au Salon de l’Agriculture 2025

Le président Thierry Vaute a évoqué l’année chaotique qui vient de se dérouler. « Des manifestants en
colère  qui  se  sont  battus  pour  prouver  l’utilité  de  l’agriculture,  la  nécessité  d’une  souveraineté
alimentaire et patatras ! Une dissolution-surprise en plein été qui fait perdre encore des mois de vacance
du pouvoir. La perception de dégradation de nos conditions est passée de 7,1 / 10 à 6,5 / 10. 44% des
vignerons ont des problèmes de trésorerie. Heureusement le remboursement des PGE (Prêts garantis par
l’Etat) a été rallongé de 6 à 10 ans, c’est une bouée, plus un boulet. Après le Covid, les Gilets jaunes, la
guerre en Ukraine, la baisse de consommation de l’alcool, nous nous sommes adaptés, nous avons fait
preuve d’agilité pour survivre en segmentant nos gammes de vins. Finalement, les cours qui avaient
chuté se sont raffermis et les stocks ont baissé. » Il a conclu en annonçant à l’auditoire que c’est une
femme qui allait lui succéder à la présidence en 2026, Céline Barnier. Quant à lui, il gardera tous ses

https://www.linkedin.com/in/florence-corre-343135a/
https://www.linkedin.com/in/lucien-stanzione-09a88b38/
https://www.echodumardi.com/actualite/le-vaucluse-met-en-vedette-ses-paysans-au-salon-de-lagriculture-2025/
https://www.linkedin.com/in/thierry-vaute-a9b538196/
https://www.linkedin.com/in/céline-barnier-2993ba67/
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mandats nationaux.

Enfin,  le  préfet  Thierry  Suquet  a  évoqué  toutes  les  difficultés  que  subit  le  monde  vigneron,
« structurelles, conjoncturelles, climatiques, sociales, économiques. » Il a aussi listé les aides de l’Etat :
« 7M€ d’aides d’urgence pour 708 exploitants en difficulté dans le département. Des primes d’arrachage
– 4000€ / hectares – pour 1017 hectares en tout en Vaucluse, une indemnisation après le gel d’avril  2024
pour 73 communes. Un guichet pour les PGE est ouvert jusqu’au 1er juillet. » Il a évoqué le SIAL qui
s’ouvre samedi à Paris « C’est une fierté française, notre agriculture, malgré la pénurie en eau, la
concurrence, les épizooties qui ont un impact sur le moral des paysans. » Il a rappelé que dans le
Vaucluse, 50M€ vont être alloués à l’irrigation et il se félicite que la nouvelle Loi d’Orientation Agricole
votée il y a quelques heures fasse avancer les choses même si elle ne règle pas tout.

En amont, Pierre Saysset, le directeur de la Fédération des Vignerons Indépendants de Vaucluse avait
dressé le bilan de l’année devant les adhérents. « Au caveau du Palais des Vins, notre chiffre d’affaires a
grimpé de +10% même si le volume a reculé de 21%. Nous avons quand même vendu 21 millions de
capsules en 2024 et nous en avons 10 million en stock dans notre nouveau siège d’Orange Sud. » Il a
aussi évoqué la force de frappe des Vignerons Indépendants. « Nous sommes 7 000 en France. Chaque
vigneron a forcément,  pour travailler,  son fourgon,  son camion qu’il  change tous les 10 ans.  Vous
imaginez bien que les concessionnaires automobiles nous écoutent avec attention, quand on va les voir. »

Thierry Suquet (préfet de Vaucluse), Céline Barnier (future présidente des Vignerons Indépendants
de la Vallée du Rhône), Thierry Vaute (actuel président des Vignerons Indépendants de la Vallée du
Rhône), et Pierre Saysset (directeur des Vignerons Indépendants de la Vallée du Rhône). ©Andrée
Brunetti / L’Echo du Mardi

En 2026,  ce  sera donc Céline Barnier  qui  présidera à  la  destinée des Vignerons Indépendants  de

https://www.vaucluse.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Prefecture-et-sous-prefectures/La-prefecture/Le-corps-prefectoral-en-Vaucluse/Thierry-SUQUET-prefet-de-Vaucluse
https://www.linkedin.com/in/pierre-saysset-85978753/
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Vaucluse. Thierry Vaute, qui passe en moyenne 90 jours par an en déplacement pour les salons, les
réunions de travail, les négociations, les relations avec le Ministère de l’Agriculture à Paris et avec les
députés et sénateurs locaux, va pouvoir s’occuper à temps plein de ses vignes de La Pigeade à Beaumes-
de-Venise, entre femme et enfants, avec le sentiment d’une mission accomplie, dans l’intérêt général
donc au service de tous.

Les Vignerons Indépendants de Vaucluse en chiffres :
– 400 domaines
– 11 000 ha de vignes dont 4 500 certifiés Bio et 2 300 certifiés HVE 3
– 49 appellations
– 430 000 hl de vin
– 1 700 salariés
– 4 100 saisonniers

« Passion vins », c’est le slogan de
l’appellation Luberon avec en filigrane la
durabilité du terroir
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Le Luberon culmine à 1 125 mètres et son vignoble totalise 3 400 hectares au sein du Parc
Naturel Régional créé en 1977.

« Entre la Durance et le Calavon circule un air frais la nuit, mais, en 30 ans, la température diurne a
progressé  de  +1,5°c  et  la  pluviométrie  a  reculé  de  100mm,  explique  le  président  de  l’AOC,  Joël
Bouscarle. Donc, nous devons modifier nos habitudes, amplifier la polyculture (cerise, abricot, prune
pomme de terre de Pertuis, fruits confits d’Apt, lavande, raisin de table, asperge, céréales…) pour étaler
notre travail et nos revenus sur plusieurs saisons et pas seulement tout axer sur les vendanges en
septembre. » Il est vrai que cette alternance de productions agricoles et de couleurs donne ce charme
particulier,  cette mosaïque de paysages qui sont l’identité du Luberon et qui attire des millions de
touristes.  Sans parler de la réserve de biosphère qui favorise la flore (chênes, cèdres, pins d’Alep,
oliviers, buissons, haies, arbustes, thym, romarin) et la faune de petits insectes, mais aussi de rongeurs,
chauves-souris, abeilles, rapaces et reptiles.

https://www.parcduluberon.fr
https://www.parcduluberon.fr
https://www.linkedin.com/in/joël-bouscarle-b8b7356b/
https://www.linkedin.com/in/joël-bouscarle-b8b7356b/
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©Vincent Agnes

Un travail en synergie

« Que nous ayons un petit ou un grand vignoble, nous devons jouer collectif, défendre nos vins, les
promouvoir, travailler en bonne intelligence, ajoute Joël Bouscarle. Déjà, l’AOC Luberon a été la 1ʳᵉ en
octobre 2023 à intégrer le 1ᵉʳ label ‘Vignerons Engagés’, soucieux d’environnement. »

Nathalie Archaimbault, directrice de l’ODG (Organisme de Défense et de Gestion) précise : « En 2019,
nous avons décidé de mettre en commun nos forces avec celles des vignerons grecs avec le projet
‘GreenVinum’ puisqu’ils connaissent un climat plus chaud que le nôtre et utilisent des cépages plus
résistants. Ensemble, nous pouvons partager des solutions pour faire face au changement climatique ».
Les Vauclusiens se sont rendus à Thessalonique et au Mont Olympe et un de leurs cépages blancs a été
mis en valeur, l’Assertiko, originaire de l’île de Santorin, qui résiste au phylloxera et à la canicule. Quant
à eux, ils ont apprécié la façon dont nous recyclons le moult et le marc de raisin dans le sol, nous ne
jetons rien. »

Romain Dol, vigneron du domaine familial Le Novi à La Tour d’Aigues témoigne : « Nous devons ajouter à
nos cépages ceux d’Italie du Sud, du Portugal,  d’Espagne, ils  sont résilients,  résistent au stress ».

http://www.vins-luberon.fr/fr/
https://www.linkedin.com/in/nathalie-archaimbault-553a9419/
https://www.linkedin.com/in/romain-dol-77a9992b4/
https://domainelenovi.com
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Valentine Tardieu-Vitali du Château La Verrerie le répète : « C’est nous qui sommes les architectes des
paysages du Luberon, qui les façonnons avec notre travail depuis des décennies. Mais nous devons
composer avec le changement de climat. Avec le scirocco, ce vent qui vient du Sahara, j’ai perdu 40% de
ma vigne plantée en Syrah l’an dernier. Heureusement que j’ai aussi une oliveraie pour m’en sortir.
Quant  aux  chauves-souris,  elles  se  nourrissent  notamment  de  cicadelles.  Du  coup,  nos  vignes  ne
subissent pas la flavescence dorée ».

Conserver le patrimoine

Au nom du Parc Naturel Régional du Luberon, partenaire de l’AOC, Charlotte Carbonnel a évoqué ce
«  Patrimoine  environnemental,  culturel,  géologique,  vivant,  mais  fragile.  Ses  villages  perchés,  ses
restanques, il faut les protéger. Un Plan Paysage a été lancé en 2020, une Charte Paysagère en 2022,
nombre de projets sont en cours pour les pérenniser. » Notamment la transmission de témoignages
d’anciens vignerons sur les bonnes pratiques, un chantier de remise en état de restanques délabrées de
pierre sèche, la fabrication de nichoirs, l’économie de la ressource eau.

Des cépages « V.I.F.A » (Variétés d’Intérêt à Fin d’Adaptation) ont été proposés à l’INAO pour que les
vignes du Luberon s’adaptent mieux à la sècheresse et aux maladies. Ils vont être testés, qu’ils viennent
de Sicile ou de Grèce. Mais on peut aussi remettre au goût du jour des cépages d’antan comme le
Picpoul, le Caladoc, la Clairette, la Counoise ou le Bourboulenc ‘le Riesling provençal’.

Une façon de préserver les 3 100 hectares de l’AOC Luberon, sa production bio à hauteur de 23% et sa
certification 71% HVE (Haute Valeur Environnementale). Et de mettre à l’honneur ses 10 coopératives et
ses 63 caves particulières qui produisent plus de 17 millions de bouteilles par an dans les 3 couleurs
(25% blanc, 25% rouge et 50% rosé).

https://www.chateau-la-verrerie.com/?srsltid=AfmBOop1HP_62lQl8YYdlps2iaQCwvqNI7xKkoSJkdjxgGCtwTnYc_41
https://www.linkedin.com/in/charlotte-carbonnel-33a3724a/
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De gauche à droite : Charlotte Carbonnel, Romain Dol, Laëtitia Allemand, Joël Bouscarle, et Nathalie
Archaimbault.

Contact : direction@vinluberon.fr / 04 90 07 34 40
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Depuis plus de 50 ans, sur les contreforts du
Géant de Provence, l’AOC Ventoux a su tirer
ses vins vers le haut

C’est  en 1973 que l’Institut  National  de l’Origine et  de la  Qualité  (INAO) a décerné aux
vignerons du Ventoux l’Appellation d’Origine Contrôlée. Un vignoble à cheval sur deux Parcs
Naturels Régionaux, ce qui est unique, donc un environnement protégé et un micro-climat
particulier  avec un soleil  de  plomb le  jour  et  des  nuits  fraîches même en été,  pour des
vignobles plantés entre 200 et 600 mètres d’altitude ce qui donne des vins frais et équilibrés,
sur un sol calcaire,  de sables,  d’éboulis et d’alluvions.  Aujourd’hui,  L’Isle-sur-la-Sorgue et
Velleron viennent de rejoindre l’AOC, qui  représente en tout 53 communes,  dont Apt,  Le
Barroux, Bonnieux, Caromb, Gargas, Gordes, Mazan, Rustrel, Saignon ou encore Venasque.

https://www.inao.gouv.fr
https://aoc-ventoux.com
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg
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Le président de l’AOC Ventoux, Frédéric Chaudière, qui représente environ 145 caves, 130 particulières
et 13 coopératives qui, elles, regroupent entre 700 et 800 exploitations vitivinicoles, fait le point sur la
situation sanitaire du vignoble. « Nous venons de vivre 2 semaines caniculaires, après deux étés très secs
en 2022 et 2023. On a aussi eu de la pluie au printemps qui a provoqué du mildiou, tout le monde a été
plus ou moins touché, mais globalement, il a été assez contenu. Second phénomène auquel les vignerons
ont été confrontés, le gel avec plusieurs épisodes en avril, dans la zone Sud du Calavon autour de Goult
avec parfois 50% de la récolte impactés. Mais aussi dans le piémont du Ventoux à Villes-sur-Auzon,
Bédoin. Chez moi, sur la propriété familiale de Château Pesquié à Mormoiron, à vue de nez, on a perdu
entre 15 et 20% de raisins. Au niveau national, d’après les derniers relevés, entre le mildiou et le climat,
la production devrait baisser de 40 millions d’hectolitres en 2024. Nous en Vaucluse, on avait produit 230
000 hl l’an dernier, qui étaient déjà en retrait de -7% par rapport à 2022 (250 000 hl). Là, nous avons du
beau raisin, la qualité est là, la maturité aussi, mais la quantité, on ne sait pas. En général, il y a un gros
orage autour du 15 août, on va bien voir, ce serait pas mal pour les grains après cette chaleur. »

Côté consommation de vin dans l’Hexagone, c’est la décroissance continue, -70% en 60 ans. Pendant que
les chais sont pleins, la trésorerie des vignerons est souvent à sec. « Nous assistons à un changement
générationnel  avec  les  jeunes,  du  vin-aliment,  on  est  passé  au  vin-plaisir,  dit  Frédéric  Chaudière.
D’importantes campagnes d’arrachage ont eu lieu à l’automne, ce qui a redonné un équilibre entre l’offre
et la demande. Dans le Ventoux, nous avons moins de sorties de rouge, en revanche, le blanc poursuit sa
progression, on a aussi assisté à un petit rebond du rosé, et les consommateurs apprécient les trois
couleurs. Lors de notre fête fin juin, dans la cour de la Bibliothèque-Musée L’Inguimbertine à Carpentras
avec le festival Kolorz, on a enregistré près de 2 000 personnes pour le concert de Cerrone. »

Pour les domaines de l’AOC Ventoux, comme Château Pesquié, les parcelles de vignes précoces seront
vendangées début septembre, mais la plupart des viticulteurs de l’appellation (Fondrèche, Canto-Perdrix,
La Verrerie, Piéblanc, La Ferme Saint-Pierre, Ruffinato, Peyre, Delas) devraient entamer la récolte autour
du 10 septembre.

Contact : 04 90 63 36 50

Avec le lancement de son nouveau sécateur,
Pellenc entame une transformation
industrielle

https://www.linkedin.com/in/frédéric-chaudière-1ab65984/
https://chateaupesquie.com
https://fondreche.com
https://www.chateau-la-verrerie.com/?srsltid=AfmBOooow0nzthPznoRHXg2KW3vMIfJgz53uoN9rxw56fk-uSWTxXEVF
https://pieblanc.fr
http://www.domaine-ruffinatto.fr
https://www.domainedespeyre.com
https://www.delas.com
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Le groupe Pellenc, concepteur, constructeur et distributeur de machines, d’équipements et
d’outils pour la viticulture, la viniculture, l’arboriculture fruitière et l’entretien des espaces
verts et urbains, vient de présenter son tout nouveau produit : le C3X, premier sécateur à
batterie embarquée fabriqué en France. Pour le groupe basé à Pertuis, ce produit n’est pas
qu’un simple outil, c’est un véritable projet industriel.

C’est dans le cadre exceptionnel du Château de Sannes que le groupe Pellenc a présenté son tout
nouveau produit, le C3X, un sécateur à batterie embarquée. Quoi de mieux pour ce concepteur d’outils
pour la viticulture et l’arboriculture fruitière que cet écrin de verdure avec ses 30 hectares de vignes
pour faire le lancement de ce nouvel outil dédié à la taille.

Destiné  aux  professionnels,  comme  le  reste  des  équipements  proposés  par  Pellenc,  ce  sécateur
représente un retour aux sources. « Pellenc est aujourd’hui reconnu pour la récolte mais l’histoire de
Pellenc a démarré avec la taille », précise Simon Barbeau, président du groupe depuis plus d’un an. Née
en 1974, l’entreprise a lancé son premier sécateur hydraulique en 1976, puis le premier électronique en
1987. Aujourd’hui, le C3X représente encore de la nouveauté pour le groupe puisque c’est le premier
sécateur à batterie embarquée fabriqué en France pour un usage professionnel.

Pellenc invente et se réinvente depuis 50 ans

https://www.pellenc.com/fr-fr/
https://www.chateaudesannes.fr/
https://www.linkedin.com/in/simon-barbeau-9178231/
https://www.echodumardi.com/economie/pellenc-invente-et-se-reinvente-depuis-50-ans/
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Une entreprise qui souhaite répondre à tous les besoins

Le sécateur C3X vient s’insérer dans une gamme d’outils déjà existante, mais ne vient pas remplacer un
autre produit. « C’est l’illustration parfaite de la stratégie que nous sommes en train de mettre en place,
celle d’élargir nos gammes afin de répondre aux plus de besoins possibles », ajoute Simon Barbeau. Si le
marché sur lequel a évolué Pellenc ces 50 dernières années s’est largement démocratisé et ouvert aux
particuliers, le groupe pertuisien souhaite continuer à se consacrer au marché professionnel afin de
proposer les meilleurs produits possibles.

Viticulture intensive, taille longue, finition, taille en arboriculture fruitière, taille ornementale… Tous ces
travaux nécessitent des outils et des offres divers. C’est dans cette dynamique que Pellenc s’inscrit et
souhaite davantage se développer pour satisfaire au mieux ses clients qui regroupent aussi bien les
exploitants que les équipes de taille, les agents de collectivité, ou encore les paysagistes privés.

Le C3X ajoute une plus-value sur le marché

La création du premier sécateur à batterie embarquée pour usage professionnel palie un réel manque sur
le marché selon Pellenc. Cet outil sans fil se veut ergonomique de par sa forme, son équilibre et son
poids, qui est inférieur à 1 kg. Pour un coût d’environ 900€, le C3X va représenter un vrai atout pour la
productivité des professionnels. « On ne pouvait pas proposer un produit de meilleur qualité mais qui
allait ralentir le tailleur par rapport au temps qu’il met aujourd’hui pour tailler », affirme Bruno Jargeaix,
directeur Business Unit des outils à batteries de Pellenc.

Avec son corps en aluminium aéronautique prévu pour absorber les efforts de coupe, sa tête de coupe
tirante, sa gâchette avec grande précision de pilotage, sa sécurité anti-coupure, son fonctionnement en
générateur, ses deux batteries qui permettent 4 à 8h d’autonomie, et la possibilité de le connecter à son
téléphone  pour  récupérer  les  données  ou  encore  le  paramétrer,  le  C3X devrait  séduire  plus  d’un
professionnel.  D’ailleurs,  ceux  qui  ont  pu  le  tester  en  avant-première  sont  déjà  séduits.  Les
précommandes seront ouvertes le lundi 10 juin, 900 sécateurs seront livrés pour des tests clients à partir
du jeudi 20 juin, et les premières véritables livraisons se feront dès le mois de septembre.

Bien plus qu’un simple produit, un projet industriel

Pour élaborer ce produit, c’est toute l’expertise du groupe qui a été mise en œuvre. Ce nouveau sécateur
ne  représente  pas  seulement  un  nouvel  outil  pour  Pellenc,  mais  un  véritable  projet  industriel.
L’entreprise a déjà mis plusieurs choses en place pour améliorer ses performances et le bien-être de ses
équipes tels que des animations à intervalle court, c’est-à-dire des petites réunions quotidiennes afin
d’évaluer les problèmes du jour pour les régler dans les plus brefs délais, mais aussi l’automatisation de
certaines tâches pénibles et répétitives, et le lean manufacturing pour optimiser la place de production et
de stockage. Pellenc compte aussi sur la mise en place d’une ligne ‘one piece flow’ sur laquelle un
opérateur va pouvoir se déplacer seul et monter un produit de A à Z pour un travail plus varié et mobile,
ainsi qu’une grande flexibilité.

https://www.linkedin.com/in/bruno-jargeaix-9a93a386/
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« Ce sécateur représente le premier pas vers la transformation industrielle du site sur
l’ensemble des activités de Pellenc. »

Bruno Jargeaix

Aujourd’hui,  le  groupe  pertuisien  souhaite  produire  au  plus  près  des  marchés  afin  de  garantir  la
compétitivité. Avec l’arrivée du C3X, Pellenc a pour projet de créer une ligne automatisée de production
des batteries afin de relocaliser l’activité d’assemblage des batteries sur le site historique de Pertuis dès
juin 2025. Ce projet est financé en partie par France Relance et Territoires d’industrie.

Une entreprise de plus en plus responsable

Ce nouveau projet s’inscrit dans la stratégie de durabilité et d’innovation responsable du groupe. Pour
son sécateur C3X, Pellenc pourrait obtenir prochainement le label européen indépendant ‘Longtime‘, qui
indique qu’un produit répond à certains critères de durabilité, réparabilité, etc. « Cette labellisation
permettrait de renforcer une valeur historique de Pellenc qui veut proposer des produits qui dure dans le
temps », développe Simon Barbeau.

C’est pourquoi le sécateur C3X, qui se veut le plus agile de sa gamme, a été conçu avec des matériaux
qui visent à offrir une grande durabilité et une simplicité de réparation en conditions professionnelles.
Pellenc a d’ailleurs une activité de reconditionnement et de vente ou location d’équipements et outils
d’occasion. Le groupe garantit un équipement qualitatif et performant, comme s’il était neuf.

L’avenir de Pellenc

Aujourd’hui, les enjeux pour la R&D de Pellenc sont de proposer le produit attendu par les professionnels
qui conjugue qualité opérationnelle, qualité perçue, usage intensif, durabilité, mais aussi être capable de
se démarquer de la concurrence dans tous les niveaux de gamme où Pellenc est présent. D’ici 2034,
Pellenc souhaite multiplier par deux l’éventail d’outils mis sur le marché.

L’entreprise a également des objectifs à court terme tels que finir de renouveler la gamme agri pour la
saison 2026, finir de renouveler la gamme Green city pour 2027, mettre sur le marché des nouvelles
batteries  innovantes  pour  2026,  ou  encore  introduire  de  nouvelles  technologies  et  nouveaux types
d’outils à batterie à partir de 2026. Tous ces objectifs s’inscrivent dans le projet de transformation
industrielle de Pellenc, qui a toujours pour but principal d’offrir à l’utilisateur un outil de travail fiable et
qualitatif, durable et une offre économique avec montée en gamme.

https://longtimelabel.com/
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Pellenc invente et se réinvente depuis 50 ans

Le groupe Pellenc, concepteur, constructeur et distributeur de machines, d’équipements et
d’outils pour la viticulture, la viniculture, l’arboriculture fruitière et l’entretien des espaces
verts et urbains, dont le siège est basé à Pertuis, fête ses 50 ans cette année. L’occasion de
revenir sur cinq décennies d’innovation et d’afficher ses ambitions pour les années à venir.

Depuis 1973, Pellenc s’est imposé comme leader du machinisme agricole. Du sécateur hydraulique à la
machine à vendanger, en passant par la pince vibrante, ou encore le matériel de cave, le groupe a su
innover et se réinventer constamment ces 50 dernières années. En 2022, le groupe a enregistré un
chiffre d’affaires de 346M€.

« Aujourd’hui,  Pellenc est un modèle unique dans son secteur »,  affirme Simon Barbeau, directeur
général du groupe. Cela s’explique par sa large gamme de machines, équipements et outils, mais aussi
par sa double casquette. Le groupe est à la fois constructeur de ces équipements, outils et machines,
mais aussi distributeur. Ce qui en fait le leader de son secteur et lui permet de rayonner à l’international,
qui représente deux tiers de son chiffre d’affaires.

https://www.pellenc.com/fr-fr/
https://www.linkedin.com/in/simon-barbeau-9178231/
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De la viticulture à la viniculture, en passant par l’arboriculture

En 1973, tout commence avec la taille de vigne. « La viticulture est la colonne vertébrale du groupe, c’est
le tronc de tout son développement », explique Simon Barbeau. Les équipements pour la taille vont être
complétés par le sécateur hydraulique en 1976, puis électrique en 1987, puis par la machine à vendanger
en 1993.

D’autres secteurs sont ensuite venus s’ajouter tels que l’arboriculture en 1982. La maîtrise de ce nouveau
secteur d’activité a permis d’adresser toutes les problématiques de récolte, notamment celle des olives
avec la pince vibrante, puis avec la pince vibrante montée sur buggy en 1992, et la machine à vendanger
pour  les  olives  depuis  2010.  «  Comme pour  la  vigne,  notre  objectif  était  d’apporter  des  solutions
technologiques de premier plan pour les oliveraies en termes de performance et de qualité de récolte »,
ajoute Simon Barbeau.

2014 représente une année importante pour le groupe qui ajoute une corde à son arc avec l’acquisition
de Pera, spécialisé dans la fabrication de matériel de cave. Pellenc s’ouvre donc à la viniculture. « On a
créé ce trait d’union entre la vigne et la cave pour être capable de pouvoir adresser les problématiques
de l’ensemble de la filière avec une gamme complète (pressoir, grattoir, filtration, etc) qui permet de
répondre aux enjeux des  grosses  caves  coopératives  comme des  caves  particulières  »,  explique le
directeur général du groupe.

©Pellenc

Améliorer la productivité et baisser la pénibilité

Depuis 2001, le chiffre d’affaires a été multiplié par huit. Le groupe ne se repose pas sur ses lauriers
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pour autant. « Le groupe est conscient des enjeux climatiques, technologiques, et des enjeux des clients,
affirme Simon Barbeau. On est toujours en train d’évoluer et de se réinventer. » Ainsi, depuis 50 ans, le
groupe est en constante évolution, tout en gardant un objectif en tête : optimiser le travail de ses clients
tout en leur facilitant au maximum la tâche.

Par exemple, pour accompagner les clients qui ont besoin de plus en plus de faire des récoltes de nuit,
Pellenc a travaillé sur des machines avec conduites intuitives, des caméras à vision nocturne, etc. Ce qui
permet au client d’amener au chai une vendange fraîche, pas oxydée, et surtout en toute sécurité. Le
gain  de  temps  et  d’énergie  est  ainsi  primordial.  La  taille  rase  de  précision  (TRP)  fait  partie  des
innovations de Pellenc qui ont révolutionné le monde viticole. « C’est une innovation majeure pour la
taille puisqu’on passe d’une soixantaine d’heures de taille à une dizaine d’heures entre la TRP et la
retouche manuelle », développe Philippe Astoin, directeur Division Agricole du groupe.

La technologie au cœur de l’innovation

De nos jours, la technologie prend une grande place dans l’innovation. Le groupe Pellenc a notamment
lancé la plateforme Pellenc Connect il  y a deux ans qui permet un suivi  de flotte afin d’être dans
l’anticipation. « On n’attend plus qu’une panne apparaisse pour réparer, on essaye de prévenir les coûts
d’entretien », explique Philippe Astoin. La plateforme permet également la cartographie, c’est-à-dire
d’obtenir un ensemble de données qui permet de prendre des décisions agronomiques.

La technologie prend aussi de plus en plus de place au niveau des machines du groupe. En 2024, le robot
RX-20 sera présenté au Salon international des équipements et savoir-faire pour les productions vigne-
vin,  olive,  fruits-legumes  (Sitevi).  Ce  robot  devrait  effectuer  les  tâches  répétitives  telles  que  le
désherbage, de jour comme de nuit, avec une autonomie de 13h à 20h. « On pense qu’il va rapidement
devenir le meilleur compagnon du viticulteur », affirme Philippe Astoin.

https://www.linkedin.com/in/philippe-astoin-96361214/
https://www.sitevi.com
https://www.sitevi.com
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©Pellenc

Un projet d’entreprise pour se réinventer

À l’occasion de ses 50 ans, le groupe a décidé d’établir un projet d’entreprise basé sur trois axes :

La diversification avec des solutions complémentaires pour la viticulture comme l’acquisition
de Pera en 2014, le robot RX-20 en 2024, et de nouveaux équipements dans les prochains
années pour répondre aux besoins des clients qui souhaiteront produire de nouveaux vins peu
ou pas alcoolisés par exemple. Le groupe va également continuer à diversifier ses outils. Ce
sont d’ailleurs 7 à 8% du chiffre d’affaires qui sont réinvestis dans la recherche et le
développement pour permettre cette diversification.
L’excellence opérationnelle qui passe par le renforcement de l’équipement industriel, pour
lequel 10M€ ont été investis en 2022. Le groupe se veut intarissable sur les dimensions
sécurité, qualité, coût, et service client. Pellenc souhaite également amener des innovations
plus rapidement sur le marché.
Pellenc se veut une entreprise durable. Quatre de ses produits ont déjà le label ‘Longtime’
qui certifie leur durabilité. Le groupe est conscient qu’il faut aller plus loin en termes
d’engagement RSE, sur la réduction de l’empreinte carbone (sur les produits et sur les usines),
sur les consommations d’énergie et d’eau, sur la réduction des déchets, et sur le cycle de vie
des produits. Pellenc travaille d’ailleurs sur des solutions de reconditionnement de ses
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produits.

Les années à venir

Si pour le moment, le groupe n’observe pas de difficulté de recrutement, puisque ce sont 200 à 300
personnes qui intègrent Pellenc chaque année, l’entreprise prend au sérieux les potentielles difficultés
qui pourraient se présenter dans le futur. Pellenc se veut attractif et un espace d’épanouissement pour
les collaborateurs.

« 2023 n’a pas été une très bonne année en termes de vente de machines, explique Philippe Astoin. Le
marché baisse car les clients se sont bien équipés ces dernières années, le coût de machines a augmenté,
tout  comme  la  durée  des  financements,  et  les  taux  d’intérêts  sont  plus  élevés  que  les  années
précédentes. » Cette tendance ne s’applique pas seulement à Pellenc, mais a été observé à travers le
monde. Si Pellenc n’était pas forcément préparé à vivre une année comme celle-là, le groupe se dit être
prêt pour 2024. « Il faut s’attendre à une année similaire », conclut Philippe Astoin. D’ici 2027, Pellenc
espère 30% de croissance. Pour le moment, le groupe se dit confiant sur le développement, malgré les
conditions de marché actuelles.

©Pellenc
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